
TAXATION MUNICIPALE 877 

Taxation municipale.—Dans toute la Puissance, la principale base de la 
taxation municipale est la propriété foncière située dans les limites des munici
palités; néanmoins, certaines provinces ont également des taxes sur les biens mobi
liers, les revenus et les affaires commerciales. La taxe foncière ou taxe générale 
est ordinairement fixée dans une proportion déterminée de la valeur estimative 
de l'immeuble; dans les Provinces des Prairies les constructions et autres amélio
rations ne supportent qu'une très minime proportion de la taxe; par exemple, dans 
la Saskatchewan la cotisation des bâtiments est d'environ 12 p.c. de la cotisation 
des terres et dans l'Alberta d'environ 27 p.c. comme le montre le tableau 33. 

L'estimation de la valeur immobilière sur laquelle est basée la taxe foncière 
est excessivement variable; cela tient aux différences que l'on constate dans les 
lois et dans les coutumes non seulement d'une province à l'autre mais même entre 
les différentes catégories de municipalités et même entre les municipalités du même 
ordre, d'année en année. Cette question est traitée à fond dans le rapport spécial 
du Bireau sur les cotisation provinciales que l'on peut se procurer sur demande. 

L'évaluation des terres, qui dans l'ouest était autrefois généralement fort élevée, 
se pratique maintenant d'une manière plus équitable et, dans quelques provinces, 
les commissions de péréquation se sont efforcées de créer une uniformité de base 
pour l'évaluation des terres dans les différentes municipalités rurales. 

33.—Relevé de la valeur imposée des municipalités, par provinces, 1929, 1930 et 1931. 

Province. 

Ile du Prince-Edouard 

Nouvelle-Ecosse 

Colombie Britannique 

Totaux 

1926 
193C 
1931 
1929 
1930 
1931 
1929 
1930 
1931 
1929 
1930 
1931 
1929 
1930 
1931 
1929 
1930 
1931 
1929 
1930 
1931 
1929 
1930 
1931 
1929 
1930 
1931 

1939 
1930 
1931 

Immeuble taxable. 

Terrain. 

t 

_ 
--
--
---
--
--1.291,803,654 

1.314,778,176 
1,327,606,008 

---974,028,206 
976,232,540 
972.490,470 

454,224.514' 
525,513,056 
456,099,459" 
307,514,698 
307,772,090 
303,667,022 

?,027.571,073>," 
1,124.395,863' 
3,059,868,959,' 

Bât iments . 

S 

_ 
--
--
---
--
--1,383,517,323 

1,444,419,193 
1,484.157,227 

---109,745,019 
115,066,876 
117,238,924 

107,405,626' 
119,904,827 
123,860,646" 
352,814,469 
374.218,299 
384,429,061 

1,953,483,437' 
3,053.609,195' 
3,109,685,858' 

Totaux. 

S 

30,842,925 
31.492,665 
32,595,794 

I36,915,4543 

138,202,162" 
140.107,075" 
158,569,642 
126.468,634 
130.053.404 

2,354,494,461 
2,451,644,179 
2,210,942,541 
2,675.320,977 
2,759,197,369 
2,811,763,235 

540.852,995 
541,847,002 
539,012,367 

1,083,773,225 
1,091,219,416 
1,089,729,394 
561,630,140»," 

645.417,883 
579,960,105" 
660.329,167 
681,990,389 
688.096,083 

8,303,728,986',' 
8,467.5'>9.G99' 
8,333,359,998'," 

Voir renvois à la fin du tableau, p. 878. 


